
Avis public 
 
 

 
AUX PERSONNES INTÉRESSÉES AYANT LE DROIT DE SIGNER UNE DEMANDE DE PARTICIPATION 

À UN RÉFÉRENDUM 
 

relativement au second projet de résolution CA16 170177 approuvant le projet particulier PP-91 visant à 
autoriser les usages des catégories E.1(1) et E.1(3), qui comprennent notamment les usages parc et 
esplanade, sur le site du concessionnaire Volvo situé au 4815, rue Buchan et sur les espaces adjacents 
relevant du domaine public, en vertu du Règlement sur les projets particuliers de construction, de 
modification ou d'occupation d'un immeuble de l'arrondissement (RCA02 17017). 

 
 
1. – Objet du second projet de résolution et demande d’approbation référendaire 
À la suite de l’assemblée publique de consultation tenue le 26 mai 2016, le conseil d’arrondissement a 
adopté, lors de la séance ordinaire tenue le 6 juin 2016, le second projet de résolution CA16 170177 
mentionné en titre. 
 
Ce second projet de résolution vise à autoriser les usages des catégories E.1(1) et E.1(3), qui comprennent 
notamment les usages parc et esplanade, sur le site du concessionnaire Volvo situé au 4815, rue Buchan et 
sur les espaces adjacents relevant du domaine public. 
 
Ce second projet de résolution contient des dispositions qui sont susceptibles d’approbation référendaire. 
Ainsi, elles peuvent faire l’objet d’une demande de la part des personnes intéressées de la zone concernée 
0034 ainsi que des zones contiguës 0004, 0013, 0016, 0018, 0024, 0053, 0811 et 0842 afin qu’elles soient 
soumises à leur approbation conformément à la Loi sur les élections et les référendums dans les 
municipalités.  
 
L’article 2 du second projet de résolution CA16 170177 est sujet à l’approbation des personnes habiles à 
voter. 
   
2. – Description des zones 
Le plan décrivant la zone concernée et les zones contiguës peut être consulté au bureau Accès Montréal de 
Côte-des-Neiges—Notre-Dame-de-Grâce situé au 5160, boulevard Décarie, rez-de-chaussée, du lundi au 
vendredi, de 8 h 30 à 17 heures. Cependant, le secteur visé par le présent avis est le suivant :  

 

 
 



3. – Conditions de validité d’une demande 
Pour être valide, toute demande doit indiquer clairement la disposition qui en fait l’objet ainsi que la zone 
d’où elle provient; être reçue par la soussignée dans les huit jours suivant le présent avis, soit au plus tard 
le 23 juin 2016 à 16 h 30, à l’adresse suivante : Secrétaire d’arrondissement - Arrondissement de Côte-des-
Neiges—Notre-Dame-de-Grâce 5160, boulevard Décarie, bureau 600 Montréal (Québec) H3X 2H9; être 
signée par au moins 12 personnes intéressées de la zone d’où elle provient ou par au moins la majorité 
d’entre elles si le nombre de personnes intéressées dans la zone n’excède pas 21. 
 
4. – Personnes intéressées 
Les renseignements permettant de déterminer quelles sont les personnes intéressées ayant le droit de 
signer une demande à l’égard du second projet de résolution peuvent être obtenus au bureau de 
l’arrondissement en communiquant au 514 868-4561. 
 
5. – Absence de demandes 
En l’absence de demande valide provenant d’une ou de plusieurs zones, le second projet de résolution 
pourra être inclus dans une résolution qui n’aura pas à être approuvée par les personnes habiles à voter. 
 
6. – Consultation 
Ce second projet de résolution est disponible pour consultation au bureau Accès Montréal de Côte-des-
Neiges—Notre-Dame-de-Grâce situé au 5160, boulevard Décarie, rez-de-chaussée, du lundi au vendredi, 
de 8 h 30 à 17 heures. Toute personne qui en fait la demande peut en obtenir copie sans frais. Pour toute 
information additionnelle vous pouvez communiquer au 514 868-4561. 
 
Le présent avis ainsi que le second projet de résolution et le sommaire décisionnel qui s’y rapportent sont 
également disponibles sur le site Internet de l’arrondissement dont l’adresse est : ville.montreal.qc.ca/cdn-
ndg, en cliquant sur « Avis publics ».   
 
Fait à Montréal ce 15 juin 2016. 
 
La secrétaire d’arrondissement, 
 
 
 
Geneviève Reeves, avocate  
 



 

Système de gestion des décisions des  
instances

Sommaire décisionnel 

 Identification Numéro de dossier  : 1166826006

Unité administrative  
responsable

Arrondissement Côte-des-Neiges - Notre-Dame-de-Grâce , Direction de l'aménagement 
urbain et des services aux entreprises , Division de l'urbanisme

Niveau décisionnel  proposé Conseil d'arrondissement

Charte montréalaise des droits  
et responsabilités

Ne s'applique pas

Projet -

Objet Adopter une résolution approuvant un projet particulier visant à autoriser 
les usages des catégories E.1(1) et E.1(3), qui comprennent notamment 
les usages parc et esplanade, sur le site du concessionnaire Volvo situé 
au 4815, rue Buchan et sur les espaces adjacents relevant du domaine 
public, en vertu du Règlement sur les projets particuliers de construction, 
de modification ou d'occupation d'un immeuble de l'arrondissement 
(RCA02 17017).

Contenu

 Contexte

Depuis quelques années, l’aménagement d’un parc au cœur du quartier Le Triangle fait l’objet de 
négociations.

De nombreux citoyens ont manifesté leur intérêt à ce que l'aménagement d'un parc se concrétise sur ce 
site.

Le 24 mars dernier, l'administration municipale a annoncé la conclusion d'une entente quant à 
l'acquisition du terrain présentement occupé par le concessionnaire Volvo pour y aménager un parc, soit 
les lots 2 648 742 et 2 648 743. Le réaménagement proposé inclut une partie des emprises des rues 
Buchan, Paré et Victoria, tel qu'identifié au plan (esquisse) en pièce jointe.

Actuellement, le zonage ne permet pas l’implantation d’un parc.

La proposition suivante vise à autoriser l’usage d’un parc et esplanade en vertu du Règlement sur les 
projets particuliers de construction, de modification ou d'occupation d'un immeuble de l'arrondissement 
(RCA02 17017).

Utiliser l'outil de panification qu'est le projet particulier (PPCMOI) permettra de débuter rapidement la 
démolition et la décontamination du site tout en évitant la duplication des procédures d'autorisation que 
requièrent une modification du zonage et une demande de permis de démolition, deux procédures 
distinctes. Le comité de démolition est composé des mêmes membres que le comité consultatif 
d'urbanisme.

Au moment de l'adoption du PPCMOI, la Ville de Montréal sera propriétaire du site.

Le début des travaux de démolition est actuellement prévu au début automne, soit le 30 septembre 2016.

 Décision(s) antérieure(s)



CA16 170085 - Le 4 avril 2016 - Acceptation de la promesse de vente par laquelle la société Automobiles 
Uptown inc. promet de vendre à la Ville tous les droits qu'elle détient dans l’immeuble constitué des lots 2 
648 742 et 2 648 743 du cadastre du Québec. (Dossier 1164315001)

CA16 170086 - Le 4 avril 2016 - Approuver le projet d’acte par lequel la Ville de Montréal acquiert du 
propriétaire, tous les droits qu’il détient dans l’immeuble constitué des lots 2 648 742 et 2 648 743 du 
cadastre du Québec. (Dossier 1154315003)

 Description

Le projet particulier vise à autoriser les usages des catégories E.1(1) et E.1(3), qui comprennent 
notamment les usages parc et esplanade, sur le site du concessionnaire Volvo situé au 4815 rue Buchan 
et sur les espaces adjacents relevant du domaine public.

 Justification

La Direction de l'aménagement urbain et des services aux entreprises recommande l'adoption du présent 
projet particulier pour les motifs suivants:

Le remplacement d’un concessionnaire auto par un parc de quartier représente un bénéfice 

important pour la communauté;
Ce projet concrétise la volonté de revitaliser le secteur;

L’aménagement d’un parc est complémentaire au réaménagement du domaine public des 

emprises des rues Buchan, Paré et Victoria;
Le comité consultatif d'urbanisme, à la séance du 6 avril 2016, a émis un avis favorable au projet.

 Aspect(s) financier(s)

Non applicable

 Développement durable

Ce dossier contribue à l'aménagement d'un quartier durable, améliorant la qualité du milieu de vie 
résidentiel tout en contribuant au verdissement et à la réduction des îlots de chaleur.

 Impact(s) majeur(s)

Non applicable

 Opération(s) de communication

Un avis public et une consultation publique auront lieu conformément à la Loi sur l'aménagement et 
l'urbanisme (L.R.Q., c. A-19.1).

 Calendrier et étape (s) subséquente(s)

2 mai 2016: Adoption 1
er
 projet de résolution par le conseil d’arrondissement

mai 2016: Avis public et affichage

mi-mai 2016: Consultation publique

6 juin 2016: Adoption 2
e
 projet par le conseil d’arrondissement

juin 2016: Avis public

juin 2016: Procédure d'approbation référendaire

27 juin ou 8 août 2016: Adoption de la résolution

Juillet ou début septembre: Examen de conformité

 Conformité aux politiques , aux règlements et aux encadrements administratifs

Conforme aux politiques, règlements et encadrements administratifs.

Validation

Intervenant et Sens de l 'intervention
Document(s) juridique(s) visé(s) : 



Service des affaires juridiques , Direction des affaires civiles (Julie FORTIER)

Autre intervenant et Sens de l 'intervention

Parties prenantes Services

Lecture :

Responsable du dossier
Jean-Philippe GRENIER
Conseiller en aménagement
Tél.        :  514-872-9565
Télécop. :  514-868-5050

Endossé par:
Gisèle BOURDAGES
conseiller(ere) en amenagement- c/e
Tél.        :  514 872-7600
Télécop. :  000-0000
Date d'endossement : 2016-04-12 15:20:17

Approbation du Directeur de direction
Sylvia-Anne DUPLANTIE
Directrice de l'aménagement urbain et des 
services aux entreprises
Tél.  :  514 872-2345

Approuvé le : 2016-04-12 16:50

Approbation du Directeur de service

Tél.  :  

Approuvé le : 

Numéro de dossier  :1166826006



 

Système de gestion des  
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ADDENDA

 Identification

Dossier : 1166826006 Date de création  : 16/05/09 Statut : Ficelé Date de ficelage : 16/06/02

Unité administrative  responsable Arrondissement Côte-des-Neiges - Notre-Dame-de-Grâce , Direction de l'aménagement 
urbain et des services aux entreprises , Division de l'urbanisme

Niveau décisionnel  proposé Conseil d'arrondissement

Charte montréalaise des droits et  
responsabilités

Ne s'applique pas

Projet -

Objet Adopter une résolution approuvant un projet particulier visant à autoriser les usages des 
catégories E.1(1) et E.1(3), qui comprennent notamment les usages parc et esplanade, 
sur le site du concessionnaire Volvo situé au 4815, rue Buchan et sur les espaces 
adjacents relevant du domaine public, en vertu du Règlement sur les projets particuliers 
de construction, de modification ou d'occupation d'un immeuble de l'arrondissement 
(RCA02 17017).

Responsable : Viviane GAUTHIER Signataire : Stephane P PLANTE

Inscription au CA :   Inscription au CE :   Inscription au CM :  

Contenu

Tous les participants semblaient en faveur du changement de vocation du site.

Le procès-verbal de la consultation publique est en pièce jointe du présent sommaire addenda.

Validation

Intervenant et Sens de l 'intervention

Autre intervenant et Sens de l 'intervention

Parties prenantes Services

Lecture :

Responsable du dossier
Viviane GAUTHIER
Analyste de dossiers
Tél.        :  514 872-9387
Télécop. :  514 868-3538



Numéro de dossier  :1166826006



 

  
 

  

 

Extrait authentique du procès-verbal d’une séance du conseil d'arrondissement 

Séance ordinaire du lundi 6 juin 2016 Résolution: CA16 170177 

 
 
SECOND PROJET DE RÉSOLUTION - PROJET PARTICULIER PP-91 
 
Il est proposé par Marvin Rotrand 

  
appuyé par Magda Popeanu 

 
D'adopter, tel que soumis, le second projet de résolution approuvant un projet particulier PP-91 visant à 
autoriser les usages des catégories E.1(1) et E.1(3), qui comprennent notamment les usages parc et 
esplanade, sur le site du concessionnaire Volvo situé au 4815 rue Buchan et sur les espaces adjacents 
relevant du domaine public, en vertu du Règlement sur les projets particuliers de construction, de 
modification ou d'occupation d'un immeuble de l'arrondissement (RCA02 17017). 
 
 
SECTION I 
TERRITOIRE D'APPLICATION 
 
1. La présente résolution s'applique au territoire correspondant aux lots 2 648 742 et 2 648 743 ainsi 
qu’aux parties des lots 2 652 055, 2 652 056 et 2 652 057 identifié au plan joint à l’annexe A. 
 
 
SECTION II 
AUTORISATION 
 
2. Malgré la réglementation d'urbanisme applicable au territoire décrit à l'article 1, les usages des 
catégories E.1(1) et E.1(3) y sont autorisés. 
 
À cette fin, il est notamment permis de déroger à l’article 123 du Règlement d'urbanisme de 
l'arrondissement de Côte-des-Neiges—Notre-Dame-de-Grâce (01-276). 
 
3. Toute autre disposition réglementaire non incompatible continue de s'appliquer. 
 
 
ANNEXE A 
Plan préparé par le Service de la mise en valeur du territoire (SMVT) de la Ville de Montréal et la 
Direction de l'aménagement urbain et des services aux entreprises de l'arrondissement de Côte-des-
Neiges—Notre-Dame-de-Grâce.  
 
ADOPTÉE À L'UNANIMITÉ 
 
40.09   1166826006 
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 Geneviève REEVES 
 ______________________________ 
 Secrétaire d'arrondissement 
 
 
Signée électroniquement le 8 juin 2016 
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